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DEPARTEMENT DE LA 
HAUTE-SAVOIE 

___ 
 
ARRONDISSEMENT DE 

ST JULIEN-EN-
GENEVOIS 

___ 
 

OBJET : 

ADOPTION DU 
RAPPORT D’ACTIVITE 

2025 DU POLE 
METROPOLITAIN 

 
 
 

N° CS2026-69 
 
Nombre de délégués 
titulaires en Exercice : 48  
 
Nombre de délégués 
Présents : 35 
Pouvoirs : 0 
                                                      
                                    
 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

 
Pôle métropolitain du Genevois français 

SIEGE : 15 avenue Emile Zola  
74100 ANNEMASSE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 26 juin 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le 26 juin à 12h00, le Comité 

Syndical, dûment convoqué, s’est réuni à 

Archamps et en visioconférence sous la 

présidence de Monsieur Gabriel DOUBLET, 

Président 

Convocation du : 19 juin 2026 

Secrétaire de séance : Pauline PLAGNAT-

CANTOREGGI 

Membres présents :  

•  Délégués titulaires :  

 

 M. Patrice DUNAND - M. Bernard VUAILLAT - M. 

Julien FOURNIER - M. Bernard CHAUVET - M. 

Michel CAPLOT - M. François DEVILLE – M. Jérôme 

HASSAN – M. Christophe SONGEON – M. Gabriel 

DOUBLET – Mme Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI 

– Mme Marion BARGES-DELATTRE - M. Denis 

MAIRE – M. Bernard BOCCARD – M. Antoine 

BLOUIN – Mme Christine BURKÏ – M. Patrick 

ANTOINE – M. Denis SERVAGE - M. Florent BENOIT 

– Mme Carole VINCENT – M. Cédric MERLOT– M. 

Laurent MIVELLE – M. Emmanuel TRONC - M. Eddi 

ETIENNE - M. Benoit CHAMBOURDON – M. Patrick 

PERREARD - M. Sébastien JAVOGUES - Mme Julia 

LAHURE - M. Laurent FAVRE 

• Délégués suppléants : 

M. Michel DUTKIEWICZ suppléant de Mme Sylvie 

DURAND – Mme Monique GRAZIOTTI suppléante 

de Mme Christine DUPENLOUP – M. Thomas 

LAROCHE suppléant de Mme Claire CHUINARD – 

M. Thierry CHARRETOUR suppléant de M. 

Christophe PERY - Mme Laëtitia PAHUD 

suppléante de M. Phillipp DALHEIMER – M. Florian 

MOINE suppléant de Mme Anne-Laure OLLIET – M. 
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Guy LARMANJAT suppléant de M. Philippe 

DINOCHEAU 

• Délégués excusés :  

M. Jack-Fréderic LAVOUE – M. Vincent SCATTOLIN 

- Mme Sylvie DURAND - M. Pierre MADER - M. 

Pierre-Marie PHILIPPS - Mme Catherine MOINE -  

Mme Christine DUPENLOUP - M. Philippe 

DINOCHEAU - M. Jean-Baptiste BAUD - M. Richard 

BAUD – M. Cyril DEMOLIS - M. Phillipp DALHEIMER 

– M. Laurent DUPAIN – Mme Vanessa LAURENT 

MICHEL – M. Stéphane VALLI -  M. Christophe 

PERY – Mme Claire CHUINARD – M. Jean-Louis 

TEMIL– M. Nicolas TEREINS – Mme Anne-Laure 

OLLIET 

ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2025 DU POLE 
METROPOLITAIN 

Dans le prolongement des éditions précédentes, le rapport d’activité 2025 sera publié sous deux 
formats : un format brochure A5 transmis aux communes et intercommunalités du Genevois 
français, ainsi qu’un format numérique PDF interactif disponible sur le site 
www.genevoisfrancais.org.  

 

Extrait édito  

2025 : un tournant opérationnel 

Ce tournant opérationnel s'illustre d'abord à l'échelle transfrontalière, avec l’élaboration et la 

remise aux autorités fédérales suisses du projet d’agglomération 5 du Grand Genève comprenant 

22 mesures de mobilité sur le territoire français, ainsi que la signature des accords transfrontaliers 

pour le financement d'infrastructures de mobilité. Les cofinancements fédéraux et genevois qui 

en découlent favoriseront la réalisation de projets d’envergure et ainsi le développement de notre 

réseau de transports. 

La coopération entre nos intercommunalités s'illustre également au travers du SCoT, qui place 

quatre intercommunalités du Genevois français en situation de coordonner leur politique 

d'aménagement, et du contrat chaleur renouvelable porté avec l'ADEME : en 2025, 8,9 des 12 

millions d'euros disponibles ont été mobilisés pour soutenir 31 projets de géothermie, chaufferies 

bois et réseaux de chaleur. 

2025 a aussi été marquée par le lancement d'un programme pédagogique sur la pollution 

lumineuse auprès des scolaires, et par le succès toujours croissant du Fonds culturel du Grand 

Genève. 

Après plusieurs années de préfiguration, le 1er juillet 2025 a marqué une étape fondatrice pour 

la mobilité du territoire, avec le transfert effectif de la compétence mobilité par Annemasse Agglo 

et la Communauté de communes du Genevois, donnant naissance à Genevois français Mobilités. 

Cela fait quinze ans que nous rêvons de voir des bus traverser nos territoires, floqués Pôle 

métropolitain du Genevois français, démontrant notre capacité à parler d'une même voix. Avec 

cette AOM – dont nous souhaitons qu’elle puisse coopérer et agir avec l’ensemble des membres 

du Pôle métropolitain –, nous unissons nos forces pour répondre aux besoins réels de notre 

territoire. 

Ce déploiement s’est traduit concrètement dans le quotidien des habitants : la nouvelle ligne 4 

relie désormais Annemasse à Saint-Julien-en-Genevois avec une fréquence multipliée par 

http://www.genevoisfrancais.org/
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quatre, tandis que la ligne de covoiturage HéLéman Vuache-Genevois s'est étendue à huit 

nouvelles communes. 

 

Ces avancées sont le fruit du travail collectif des élus et des équipes du Pôle métropolitain et de 

ses membres. Elles tracent le chemin d'un Genevois français qui s'affirme, coopère à toutes les 

échelles et avance, ensemble. 

Le mandat qui s'ouvre doit permettre d'agir collectivement à l'échelle du Genevois français sur 

des sujets essentiels comme l'habitat, le foncier, la santé et l'économie. Cela nous permettra 

d'être plus forts et de coopérer étroitement avec nos partenaires français et suisses. 

Le rapport d’activité 2025 sera mis en page et diffusé au cours du mois de juillet. 

 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• ADOPTE le rapport d’activité 2025 du Pôle métropolitain du Genevois français. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte transmis en Préfecture  

d’Annecy le 30/06/2026 

Publié ou notifié le 30/06/2026 

  
Le Secrétaire de séance  Le Président, 
Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI Gabriel DOUBLET 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au Président ou d’un recours en excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.  


